
 

 

03/07/2023 PROVINCE DE QUÉBEC 

 MUNICIPALITÉ DE ST-ADELPHE 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE 
LUNDI, 3 JUILLET À 20H00 

ORDRE DU JOUR 
 

 

Tirage de vingt bons d’achat de 25$ pour Saint-Adelphe en fleur 2023. 
 
 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 

1. Présentation de la séance du conseil. 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

3. Rapport du maire (Faits saillants suite au dépôt du rapport financier et du rapport 

des vérificateurs). 

4. Adoption des minutes de la séance ordinaire tenue le 5 juin 2023. 

5. Approbation des comptes. 

6. Lecture de la correspondance et dépôt aux archives. 

7. Acceptation des états financiers 2022 présentés par la Régie des incendies du 

Centre-Mékinac. 

8. Acceptation des états financiers 2022 présentés par la Corporation de Transport 

Adapté de Mékinac. 

9. Demande du centre des Loisirs pour la fermeture d’un tronçon sur la rue 

Baillargeon pour le rassemblement des camps de jour de Mékinac le 12 juillet 

prochain. 

10. Appui au centre des Loisirs de Saint-Adelphe pour une demande conjointe d’aide 
financière au Fonds Région Ruralité volet 2 de la MRC de Mékinac avec la 
municipalité de Saint-Adelphe. 

11. Achat de deux thermopompes pour les bureaux municipaux. 

12. Assemblée générale de la SAMBBA : représentation municipale. 

13. Remboursement ou crédit de taxes suite à l’émission de certificats de 

l’évaluateur. 

14. Marquage de la chaussée pour des aires de stationnement, logos, lignes d’arrêt 

et hachurage. 

15. Représentation municipale à l’Omnium de Golf Mékinac du Club de golf le St-
Rémi. 

16. Projet de remplacement du tablier de la structure P-01551 sur le rang Price. 

17. Paiement du dernier versement de la quote part de la Régie des Incendies 

Centre-Mékinac. 

18. Dissolution du comité concernant l’accès à l’information et à la protection des 

renseignements personnels. 

19. Non-participation au calendrier d’appartenance Mauricie. 

20. Désignation d’un représentant à l’assemblée générale annuelle et aux rencontres 

du Réseau Biblio. 

21. VARIA : 

a) _________________________________________________ 

b) _________________________________________________ 

22. Période de questions 

23. Levée de l’assemblée 

 

 

Caroline Moreau 

 Caroline Moreau, directrice générale  
 



 

 

 

3 juillet 2023 PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE ST-ADELPHE 
MRC DE MÉKINAC 
 

À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Adelphe, tenue le 
troisième jour de juillet de l’an 2023, à 20h00, à la salle du conseil de l’hôtel de ville 
(salle de la Fadoq). 

 

Étaient présentes Madame la conseillère Suzanne Tessier, Messieurs les conseillers 
Denis Bordeleau, Normand Cossette, Jean-Paul Lerat, Roman Pokorski et Claude 
Thiffault, siégeant sous la présidence de son Honneur le maire monsieur Paul 
Labranche. 

7 contribuables assistent à la rencontre 
 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE À 20h03 

2023-07-128 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Cossette 
Appuyé par monsieur le conseiller Claude Thiffault 
Et résolu : 

Que le Conseil de la Municipalité de Saint-Adelphe accepte l’ordre du jour tel que 
présenté par Monsieur le maire.  Adopté 

2023-07-129 Adoption des minutes de la séance ordinaire tenue le 5 juin 2023 

Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Bordeleau 
Appuyé par monsieur le conseiller Jean-Paul Lerat 
Et résolu : 

 Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 5 juin 2023, soit adopté tel 
que rédigé par la directrice générale Caroline Moreau.  Adopté 

2023-07-130 Approbation des comptes 

 

17827 Alimentation BG 2 000,00 
17828 Jean Rousseau (entretien terrains) 601,60 
17829 Jean Rousseau (entretien terrains) 601,60 
17830 Jacques Thiffault (activité scie mécanique) 200,00 
17831 Jean Rousseau (entretien terrains) 601,60 
17832 Jean Rousseau (entretien terrains) 601,60 
17833 Lucie Durocher (entretien ménager) 2 250,00 
17834 Gagnon Alexandre (remboursement taxes) 23,39 
17835 Laforest-Bérubé Marie-Ève (remboursement taxes) 63,98 
17836 Laforest-Bérubé Marie-Ève (remboursement taxes) 60,91 
17837 Laforest-Bérubé Marie-Ève (remboursement taxes) 60,07 
17838 Laforest-Bérubé Marie-Ève (remboursement taxes) 60,48 
17839 Lefebvre Doris (remboursement taxes) 95,67 
17840 Roberge Patrick (remboursement taxes) 28,39 
17841 Alimentation BG (essence, eau, café…) 690,97 
17842 Buromobil St-Maurice inc. 166,71 
17843 Chambre de commerce de Mékinac 143,72 
17844 Chauffage M.C. 2007 inc. 350,10 
17845 Service Cité Propre inc. 4 730,28 
17846 La Coop Novago 1 290,72 
17847 Denis Léo (bottes travail) 254,08 
17848 Désaulniers, Gélinas, Lanouette S.E.N.C.R.L. 14 371,87 
17849 Garage Serge Carpentier 165,51 
17850 Annulé 0 
17851 Eurofins Environex 919,81 
17852 Fournitures de bureau Denis 137,65 
17853 Annulé 0 
17854 G.A. Automobile 84,94 
17855 Le Groupe A&A 109,71 
17856 J.M. Sports enr. 208,06 
17857 Labranche Paul (kilométrage rencontres) 150,28 
17858 Location St-Tite inc. 341,25 
17859 Maison M. Bussière 183,95 
17860 MGEF inc. 17 464,70 
17861 Le Mercier St-Tite 773,57 
17862 Moreau Caroline (congrès ADMQ) 1 124,97 



 

 

17863 MRC Mékinac 9 985,76 
17864 Pierre Naud inc. 80,44 
17865 Pomplo 170,27 
17866 Régie des incendies Centre-Mékinac 27 525,19 
17867 Savignac Réfrigération inc. 711,07 
17868 Tessier Suzanne (assemblée CQLM) 64,48 
17869 Electromega ltée 45,99 
 

Frais fixes 124 877,83 
 

Hydro-Québec 5 601,53 
Visa 325,81 
Telus 838,57 
  

Il est proposé par monsieur le conseiller Roman Pokorski 
Appuyé par madame la conseillère Suzanne Tessier 
Et résolu : 
 Que la directrice générale soit autorisée à payer les comptes approuvés. 
 Je, Caroline Moreau, soussignée directrice générale, certifie sous mon serment 

d’office qu’il y a assez d’argent dans le fonds général de la municipalité pour payer 
les comptes de juin 2023 au montant de 131 643,74 $ ci-dessus approuvés. Adopté 

Lecture de la correspondance  

− Gouvernement du Québec : Aide financières liée aux feux de forêt printemps été 
 2023; 

− Direction de la santé publique et responsabilité populationnelle : Chaleur été 2023- 
 information et documentation; 

− Bureau de Sonia Lebel : Annonce Programme d’aide financière aux infrastructures 
 récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA); 

− Fédération Québécoise des municipalités : Invitation à inscrire les employés 
 municipaux à la formation Éthique et déontologie; 

− Enercycle : Réception du lien pour récupérer le mémoire de la MRC de Mékinac; 

− MRC Mékinac : Invitation à l’omnium de golf au club de golf le Saint-Rémi mercredi 
 le 23 août 2023; 

− Mesar : Projet 19433 : Prolongation de délai pour fournir les réponses aux questions 
 du Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 
 de la Faune et des Parcs; 

− Sambba : Invitation à leur assemblée générale annuelle le 6 juillet prochain; 

− Sambba : Formation sur les plantes aquatiques exotiques et envahissantes : projet 
 visant à outiller les municipalités et les citoyens à reconnaître et détecter ces 
 espèces dès leur introduction; 

− SADC : Assemblée générale annuelle mercredi le 21 juin à 17h à Sainte-Thècle; 

− Capsa : Avis de convocation à leur Assemblée générale annuelle le 19 juin 2023 à  
 Saint-Alban; 

− Chambre de commerce de Mékinac : Invitation à l’assemblée générale annuelle le 21 
 juin prochain; 

− Quebecor media : Cahier spécial semaine de la municipalité – Journal de Montréal – 
 Journal de Québec : offre pour l’achat d’un espace publicitaire; 

− Centre des Loisirs de Saint-Adelphe : Demande d’appui à leur projet déposé au 
 Fonds Région Ruralité volet 2 de la MRC de Mékinac; 

− La Maison des familles de Mékinac : Remerciements à tous les exposants lors de la 
 journée des familles du 17 juin dernier et remerciement à la municipalité de  
 Saint-Adelphe, hôte de l’événement; 

− La Maison des familles de Mékinac : Invitation à leur Assemblée Générale annuelle, 
 mercredi le 21 juin 2023 à 18h au Petit Palace de Sainte-Thècle; 

− Alimentation BG : Remerciements pour l’aide financière octroyée par la municipalité 
 à leur commerce; 

− Savignac Réfrigération inc. : Réception de deux soumissions pour l’achat de deux 
 thermopompes pour les bureaux municipaux; 

− La Boîte Interculturelle : Remerciements à la municipalité pour le soutien lors de la 
 journée canadienne du multiculturalisme 2023 : 

− Appartenance Mauricie : Sollicitation d’achat de calendriers historiques 2024; 
 

2023-07-131 Dépôt de la correspondance aux archives 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Cossette 
Appuyé par madame la conseillère Suzanne Tessier 
Et résolu : 



 

 

Que le Conseil de la Municipalité de Saint-Adelphe accepte le dépôt aux archives 
de la correspondance présentée par la directrice générale Madame Caroline 
Moreau. Adopté 

2023-07-132 Acceptation du rapport financier de la Régie des incendies du Centre-Mékinac 
pour l’exercice terminé le 31 décembre 2022 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Paul Lerat 
Appuyé par monsieur le conseiller Denis Bordeleau 
Et résolu : 
 Que la Municipalité de Saint-Adelphe accepte les états financiers de la Régie des 

incendies du Centre-Mékinac, pour l’année se terminant le 31 décembre 2022, 
lesquels ont été vérifiés par la Firme comptables Désaulniers, Gélinas & 
Lanouette SENCRL.  Adopté 

2023-07-133 Acceptation du rapport financier de la Corporation de Transport Adapté de 
Mékinac pour l’exercice terminé le 31 décembre 2022 

Il est proposé par monsieur le conseiller Claude Thiffault 
Appuyé par monsieur le conseiller Normand Cossette 
Et résolu : 
 Que la Municipalité de Saint-Adelphe accepte les états financiers de la 

Corporation de Transport Adapté de Mékinac, pour l’année se terminant le  
31 décembre 2022, lesquels ont été vérifiés par la Firme comptables 
Désaulniers, Gélinas & Lanouette SENCRL.  Adopté 

2023-07-134 Demande du centre des Loisirs pour la fermeture d’un tronçon sur la rue 
Baillargeon pour le rassemblement des camps de jour de Mékinac le 12 juillet 
prochain 

CONSIDÉRANT que le rassemblement des camps de jour de Mékinac aura lieu à 
Saint-Adelphe, mercredi le 12 juillet prochain; 

CONSIDÉRANT que le centre des Loisirs accueillera plusieurs enfants sur les terrains 
municipaux et que la journée doit se dérouler en toute sécurité; 

CONSIDÉRANT que le comité du centre des Loisirs demande une fermeture d’un 
tronçon de la rue Baillargeon pour la durée de l’événement du 12 
juillet 2023. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Bordeleau 
Appuyé par monsieur le conseiller Normand Cossette 
Et résolu : 

 Que le Conseil de la Municipalité de Saint-Adelphe accepte la demande du 
centre des Loisirs de fermer un tronçon de la rue Baillargeon soit à partir de la 
rue de l’école jusqu’au qu’à la hauteur de Skate Parc pour le mercredi 12 juillet 
lors de la réunion des camps des jours de Mékinac. 

   Adopté 

2023-07-135  Appui au centre des Loisirs de Saint-Adelphe pour une demande conjointe d’aide 
financière au Fonds Région Ruralité volet 2 de la MRC de Mékinac avec la 
municipalité de Saint-Adelphe 

CONSIDÉRANT que le Centre des Loisirs de Saint-Adelphe et la municipalité de  
  Saint-Adelphe ont déposé une demande d’aide financière conjointe à 
  la MRC de Mékinac, soit un projet d’achats d’équipements et de  
  structures, de jeux gonflables, de canon à mousse, de mini basket  
  gonflable, de cabanon, de clôture de sécurité etc. et demandent une  
  aide financière conjointe au Fonds Région Ruralité volet 2; 

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Tessier 

Appuyé par monsieur le conseiller Jean-Paul Lerat 

Et résolu : 

  Que le Conseil de la Municipalité de Saint-Adelphe  appuie le projet conjoint du 
 Centre des Loisirs de Saint-Adelphe en ce qui a trait à une demande d’aide 
 financière au  montant total de 54 611$ déposée par la municipalité de  
 Saint-Adelphe à la MRC Mékinac au Fonds Région Ruralité volet 2. 
  Adopté 

2023-07-136 Achat de deux thermopompes pour les bureaux municipaux 



 

 

 CONSIDÉRANT que les thermopompes des bureaux municipaux sont défectueuses et 
 que la réparation de celles-ci serait très onéreuse; 

 CONSIDÉRANT qu’une demande de soumission pour l’achat de deux thermopompes   
 murales a été faite à Savignac Réfrigération inc. 

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Tessier 

Appuyé par monsieur le conseiller Claude Thiffault 

Et résolu : 

 Que le Conseil de la Municipalité de Saint-Adelphe procède à l’achat de deux 
thermopompes de marque Panasonic pour les bureaux municipaux pour un total 
de 5 800$ plus taxes chez Savignac Réfrigération inc. 

   Adopté 

2023-07-137 Assemblée générale de la SAMBBA : représentation municipale 

CONSIDÉRANT que la SAMBBA (Société d’aménagement de la mise en valeur du 
bassin de la Batiscan) tiendra son assemblée générale annuelle le 
mercredi, 6 juillet prochain à 13h30 à Ste-Geneviève-de-Batiscan et 
qu’il y a lieu de désigner un/e représentant/e de notre municipalité pour 
y assister; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par monsieur le conseiller Claude Thiffault 

Appuyé par monsieur le conseiller Normand Cossette 

Et résolu : 

 Que le Conseil de la Municipalité de St-Adelphe désigne monsieur le conseiller 
Roman Pokorski pour représenter la municipalité à l’assemblée générale 
annuelle de la SAMBBA qui se tiendra le 6 juillet à 13h30, à Ste-Geneviève-de-
Batiscan.  Adopté 

2023-07-138  Remboursement ou crédit de taxes suite à l’émission de certificats de l’évaluateur 

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Tessier 
Appuyé par monsieur le conseiller Denis Bordeleau 
Et résolu : 

Que suite à l’émission de certificats par l’évaluateur, la Municipalité de Saint-
Adelphe procède à un remboursement ou crédit de taxes aux contribuables ci-
après mentionnés: 

Nom Matricule :  

Lefebvre Doris 8578 88 0754  95.67$ 
Roberge Patrick 8578 94 2898  28.39$ 
Laforest- Bérubé Marie-Ève & 
Gaudichon Bernard 8872 69 2279  63.98$ 
Laforest-Bérubé Marie-Ève & 
Gaudichon Bernard 8872 78 1179  60.91$ 
Laforest-Bérubé Marie-Ève & 
Gaudichon Bernard 8873 50 3877  60.07$ 
Laforest-Bérubé Marie-Ève & 
Gaudichon Bernard 8573 51 0810  60.48$ 
Gagnon Alexandre 9080 08 7945  23.39$ 
 

 Pour un remboursement total de  392.89$ Adopté 
 

2023-07-139  Marquage de la chaussée pour des aires de stationnement, logos, lignes d’arrêt et 
hachurage 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Adelphe désire procéder au marquage de 
la chaussée pour des aires de stationnement, lignes d’arrêt, logos et 
hachurage; 

 

 EN CONSÉQUENCE : 
Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Cossette 
Appuyé par monsieur le conseiller Roman Pokorski 
Et résolu : 

Que le conseil de la municipalité de Saint-Adelphe accorde le contrat de 
marquage de la chaussée à la compagnie LIGNEPRO selon le tableau des prix 
suivants:  
 

Ligne de stationnement :    575,00 $ 
Stationnement véhicule électrique :   40,00 $ 



 

 

Stationnements Tesla :   90,00 $ 
Stationnement handicapé :   77,00 $ 
Ligne d’arrêt :    552,00 $ 
Logo stationnement interdit :     60,00 $ 
Hachurage :   395,00 $ 
Pour un grand total avant taxes :            1 789,00 $    Adopté 

2023-07-140 Représentation municipale à l’Omnium de Golf Mékinac du Club de golf le St-Rémi 

 CONSIDÉRANT que la M.R.C. de Mékinac, a adressé une invitation aux élus des 
 municipalités de Mékinac pour participer à l’édition 2023 de l’Omnium 
 de la susdite M.R.C., qui aura lieu le mercredi 23 août prochain; 
 

CONSIDÉRANT que cet événement permettra de rassembler les commerçants, 
professionnels, gens d’affaires, représentant régionaux et municipaux, 
bénévoles et citoyens qui contribuent au dynamisme de notre région; 

EN CONSÉQUENCE : 
Et résolu : 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Paul Lerat 

Appuyé par monsieur le conseiller Roman Pokorski 

Et résolu : 
 Que la Municipalité de Saint-Adelphe participe à l’édition 2023 de l’Omnium de la 

M.R.C. de Mékinac et délègue 2 représentants de la municipalité, soit monsieur 
le conseiller Denis Bordeleau et un invité pour assister à l’événement qui se 
tiendra le 23 août prochain à Lac-aux-Sables et qu’un billet de souper seul sera 
aussi réservé. 

 

 Que les frais de participation au coût total de 250$ seront défrayés par la 
Municipalité de St-Adelphe. Adopté 

2023-07-141 Projet de remplacement du tablier de la structure P-01551 sur le rang Price 

 CONSIDÉRANT que le Ministère des Transports a procédé à l’inspection du tablier de 
 la structure P-01551 sur le rang Price au-dessous du ruisseau Ayotte; 

CONSIDÉRANT que lors de cette analyse, plusieurs problématiques importantes ont 
 été soulevées; 

CONSIDÉRANT que le remplacement du tablier est primordial et urgent afin d’en 
 assurer sa sécurité et de ne pas diminuer les charges légales; 

CONSIDÉRANT que le Ministère des transports est prêt à procéder au remplacement 
 du tablier en 2024; 

EN CONSÉQUENCE : 

Et résolu : 

Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Bordeleau 

Appuyé par monsieur le conseiller Roman Pokorski 

Et résolu : 
  Que la municipalité de Saint-Adelphe autorise le Ministère des Transports à 

 procéder au remplacement du tablier P-01551 en 2024; 

  Que la municipalité de Saint-Adelphe demande à ce que les travaux soient fait 
 pendant les vacances scolaires afin de réduire au maximum l’impact pour les 
 citoyens qui habitent le rang Price. 

    Adopté 

 
2023-07-142 Paiement du dernier versement de la quote part de la Régie des Incendies Centre-

Mékinac 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Paul Lerat 

Appuyé par madame la conseillère Suzanne Tessier 

Et résolu :  

 Que la Municipalité de Saint-Adelphe autorise le paiement du 3e et dernier 
versement de la quote part de la Régie des incendies Centre-Mékinac au 
montant de 27 525.19$, dû le 1er août 2023. Adopté 

2023-07-143  Dissolution du comité concernant l’accès à l’information et à la protection des 
renseignements personnels 



 

 

 CONSIDÉRANT qu’il a été édicté le Règlement excluant certains organismes publics 
 de l’obligation de former un comité sur l’accès à l’information et la 
 protection des renseignements personnels. 

 CONSIDÉRANT que tout organisme public qui emploie 50 salariés ou moins lors de 
 l’année civile précédente est exclu de l’obligation de former le comité 
 sur l’accès à l’information et la protection des renseignements 
 personnels. 

 CONSIDÉRANT qu’un comité a été formé en novembre 2022, résolution no 2022-11-
 225. 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par monsieur le conseiller Claude Thiffault 

Appuyé par monsieur le conseiller Normand Cossette 

Et résolu :  

  Que le conseil de la Municipalité de Saint-Adelphe procède à la dissolution du 
 comité concernant l’accès à l’information et à la protection des renseignements 
 personnels considérant que ledit règlement n’est plus obligatoire. 

    Adopté 

2023-07-144 Non-participation financière au calendrier 2024 d’Appartenance Mauricie  

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Tessier 

Appuyé par monsieur le conseiller Denis Bordeleau 

Et résolu : 

 Que la Municipalité de Saint-Adelphe informe Appartenance Mauricie Société 
d’histoire régionale qu’elle n’entend pas procéder cette année à l’achat de 
calendriers historiques édition 2024 ayant pour thème « La Mauricie : Portrait 
d’une communauté ».  Adopté 

2023-07-145  Désignation d’un représentant à l’assemblée générale annuelle et aux rencontres 
du Réseau Biblio 

CONSIDÉRANT  que la Municipalité de Saint-Adelphe avait désigné en novembre 2021, 
 madame la conseillère Nathalie Lévesque comme représentante de la 
 municipalité au Réseau Biblio Centre-du-Québec ainsi que madame la 
 conseillère Suzanne Tessier comme coordonnatrice de la 
 bibliothèque. 

CONSIDÉRANT  que madame Lévesque a annoncé son départ qui était effectif au  
 1er janvier 2023 en tant que conseillère municipale; 

CONSIDÉRANT que suite aux élections en mars 2023, monsieur Jean-Paul Lerat a été 
nominé comme conseiller pour succéder le siège laissé vacant; 

CONSIDÉRANT que monsieur Lerat s’est porté volontaire pour agir à titre de 
représentant municipal au Réseau Biblio Centre-du-Québec, de 
Lanaudière et de la Mauricie; 

Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Bordeleau 

Appuyé par monsieur le conseiller Roman Pokorski 

Et résolu : 

 Que la Municipalité désigne monsieur Jean-Paul Lerat comme représentant de la 

municipalité et que madame la conseillère Suzanne Tessier conserve son titre de 

coordonnatrice de la bibliothèque, pour assister à l’assemblée générale annuelle 

du Centre régional de service aux bibliothèques publiques Mauricie-Bois-Francs-

Lanaudière, ainsi qu’aux rencontres initiées par ce centre au cours de l’année.   

  Adopté 

2023-07-146 Levée de l’assemblée à 21h07 

Il est proposé par monsieur le conseiller Denis Bordeleau que la séance soit levée. 

__________________________________________________  _________________________________________________________________ 

Paul Labranche, maire   Caroline Moreau, directrice générale  
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